
Contrat Location
 Borne Selfie Blanche 

Coordonnées Propriétaire « loueur » : 

FL concept

15 rue du Pigné 31650 Lauzerville

06.02.60.49.19 

Coordonnées du/des preneur(s) :  

Nom : ……………………….…………. Prénom : ……………………….………….

Téléphone : ………………….………..

Adresse : ……………………………………………………...........................

1. Matériels et services inclus dans la location :

 Borne photo à APN reflex & Imprimante à sublimation thermique 
 ….........impressions incluses
 Forfait installation & Reprise

 

2. Etat     et     propreté     du     matériel : 

En parfait état de fonctionnement. Carénage en parfait état. Fils électriques sains et sans coupure.

L’état des lieux et tests de la borne seront effectués avant le départ en présence du loueur, ce qui 
implique que le loueur atteste du bon fonctionnement de la borne.

3. Conditions de location

Je soussigné(e) (nom du client) Mr/Mme ……………………………………………………, prend en 

location du matériel « Borne à selfie Blanche »

Du      /      /       au       /       /       , pour une durée de      jour(s); de ….....h ….... à ….....h ….... .

Pour un montant de................ €

À l'adresse : …...............................................................................................

Frais de déplacement éventuels : ……………….. 

Option(s) : 

Prix total:.....................€

Acompte d'une valeur de 30%:...................€

Paraphes :



4. Conditions générales de     Règlement     et     Caution : 

Le règlement de l'acompte d'une valeur de 30% du prix total se fait à la signature du devis. Le 
règlement total se fait au plus tard au dépôt de la borne à selfie sur les lieux de la location. Les 
preneurs laissent en caution un chèque de 2500 euros également remis au plus tard lors du dépôt 
de la borne. La borne ne pourra pas être installée si ces conditions ne sont pas respectées. 

Le chèque de caution pourra couvrir tout ou partie d’éventuelles détériorations ou remises en état 
du matériel (et des accessoires) loués.
Le chèque de caution sera remis au locataire dès restitution du matériel (et de ses accessoires) et 
sous réserve de non dégradation du matériel (et de ses accessoires). Pour les entreprises, si le 
paiement n'est pas réalisé au plus tard 15 jours après la prestation vous serrez dans l'obligation de
régler des pénalités de retard, article L441-10 du code du commerce. Le taux d’intérêt des 
pénalités de retard dues est de 10%, il est appliqué sur le montant total  TTC du devis ou de la 
facture. Il s'agit du taux directeur de la Banque centrale européenne. 

5. Le preneur s’engage à : 

Respecter le matériel et l’utiliser en suivant les consignes décrites par le loueur.

N’utiliser la borne que pour son utilisation précise: Prise de photos & Impressions. 

Ne pas démonter, ou déplacer le matériel une fois celui-ci installé par le loueur. (Hors cas
exceptionnel, après accord écrit du loueur).

L'installation de borne s'effectue sur un emplacement abrité du soleil, du vent et de la 
pluie, elle peut être installée en extérieur, abrité par un barnum qui se ferme des quatre 
côtés. 

Restituer dans l’état de propreté et de fonctionnement tel prévu dans le chapitre 2 : « État de 
propreté du matériel » du dit contrat. Rembourser tout ou partie de l’endommagement du matériel. 

Ne pas relouer ou prêter la borne à un tiers.

En signant ce contrat, j'autorise FL Concept à exploiter mes images dans le cadre de la promotion 
ou de la communication de la société. 

Le preneur atteste avoir constaté le bon fonctionnement du matériel loué (avant la prise en location) et
avoir pris connaissance du contrat de location. 

Signature du preneur avec la mention Lu et approuvé : Partie réservée à la signature de
               FL Concept:        

Contrat établi le : …........./…........./ ….........

à    ………………………………………………… 
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